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Question écrite n° 61303

Texte de la question

M. Philippe Cochet appelle l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur l'impérieuse
nécessité de mettre en place un cadre normatif et réglementaire concernant la préparation des doses
administrées (PDA) dans les EHPAD. La pratique des PDA connaît en effet un essor considérable notamment
dans les EPHAD dépourvus de pharmacie interne, comme réponse à la problématique du mésusage des
médicaments chez le sujet âgé. Il s'agit en effet de sécuriser au maximum la prise médicamenteuse, en limitant
les risques d'erreurs des patients. À cet effet, la préparation des doses individuelles est confiée directement au
pharmacien fournisseur, qui les délivre dans les piluliers individuels. Toutefois, cette pratique manque
cruellement d'encadrement réglementaire comme le relève le rapport de la mission Verger déposé en
septembre 2013. Ce rapport préconise ainsi diverses mesures visant à sécuriser le circuit du médicament à
destination des résidents des EPHAD par la création des référentiels juridiques relatifs à ce circuit. Il préconise
également la publication d'un arrêté relatif à la convention-type entre l'EPHAD et le pharmacien fournisseur
référent, visée par le dernier alinéa de l'article L. 5126-6 du code de la santé publique. De même, la mission
Verger recommande d'élaborer un texte relatif au pharmacien référent définissant son statut, ses missions, sa
formation et sa rémunération. Il la remercie de lui indiquer si elle compte adopter les propositions de la mission
Verger relatives aux pharmaciens dans le cadre de la sécurisation du circuit du médicament et si oui, dans quel
délai les professionnels peuvent-ils espérer la mise en place du cadre réglementaire préconisé.

Texte de la réponse

La prise en charge médicamenteuse des personnes âgées, aussi bien en ville que dans les établissements
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD), constitue une préoccupation permanente des
autorités sanitaires, dans le cadre de la prévention de la iatrogénie et de la sécurisation du circuit du
médicament. La préparation des doses à administrer (PDA) est un des éléments essentiels de la sécurisation de
la prise en charge médicamenteuse et participe à une meilleure observance des patients qui en ont besoin. Afin
de sécuriser et d'encadrer cette opération, plusieurs projets de textes sont en cours d'élaboration par la direction
générale de la santé (DGS). Ces textes sont extrêmement structurants pour la pratique pharmaceutique
officinale et hospitalière, ils nécessitent d'être concertés avec tous les acteurs de la prise en charge
médicamenteuse : pharmaciens, directeurs d'EHPAD, infirmiers dont les infirmiers libéraux, hospitaliers,
associations de patients, ainsi que les ordres. Cette large concertation est à l'origine des retards pris dans la
publication des textes. La direction générale de la santé en lien avec les autres directions en charge des
questions relatives aux médicaments (direction de la cohésion sociale, direction de la sécurité sociale et
direction générale de l'offre de soins) mettent tout en œuvre pour une publication des textes réglementaires au
cours de l'année 2016.
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